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Regeste

OBLIGATION D'ENTRETIEN, PENSION D'ASSISTANCE | 217 al. 1 CP, 32 CP, 34 CP,
44 CP, 47 CP, 428 al. 1 CPP (CH), 433 al. 2 CPP (CH)

Erwägungen

E. 1.1
Déposé en temps utile et contenant des conclusions suffisantes, l'appel est recevable (art.
399 al. 1 et 3 CPP; Code de procédure pénale suisse du 5 octobre 2007, RS 312.0).

E. 1.2
Aux termes de l'art. 398 CPP, la juridiction d'appel jouit d'un plein pouvoir d'examen sur
tous les points attaqués du jugement (al. 2). L'appel peut être formé pour violation du droit,
y compris l'excès et l'abus du pouvoir d'appréciation, le déni de justice et le retard injustifié,
pour constatation incomplète des faits et pour inopportunité.

E. 2
L’appel de L.________ porte premièrement sur le principe même de la condamnation pour
violation d’une obligation d’entretien. L’appelant reproche au tribunal de première instance
d’avoir retenu qu’il n’avait pas fait tous les efforts nécessaires afin de trouver une
rémunération lui permettant de subvenir à l’entretien de ses filles, en limitant ses recherches
d’emploi à certains postes. L’appelant conteste ces considérations et estime que, sur la base
des pièces et des témoignages, le premier juge a fait une appréciation arbitraire des preuves,
a abusé de son pouvoir d’appréciation et a démontré une méconnaissance totale du marché
de l’emploi, en particulier du marché anglais.

E. 2.1
Aux termes de l’art. 217 al. 1 CP, celui qui n’aura pas fourni les aliments ou les subsides
qu’il doit en vertu du droit de la famille, quoiqu’il en eût les moyens ou pût les avoir, sera,
sur plainte, puni d’une peine privative de liberté de trois ans au plus ou d’une peine
pécuniaire. Le délit réprimé par l’art. 217 al. 1 CP présuppose que l’auteur soit tenu à une
obligation d’entretien en vertu du droit de la famille (cf. TF 6B_986/2009 du 8 juin 2010,
publié aux ATF 136 IV 122, c. 2 in initio ). L’infraction peut être intentionnelle, ou
commise par dol éventuel; l’intention suppose que l’auteur ait connu les faits qui fondent
son obligation d’entretien et le dol éventuel est réalisé pour autant qu’il en ait accepté
l’éventualité et s’en soit accommodé (cf. arrêt précité, c. 2.4. in fine ). Pour déterminer si
l’accusé a respecté ou non son obligation d’entretien, il ne suffit pas de constater l’existence
d’une obligation d’entretien résultant du droit de la famille, mais il faut encore en
déterminer l’étendue. Lorsque la quotité de la contribution d’entretien a été fixée dans le
dispositif d’un jugement civil valable et exécutoire, le juge pénal appelé à statuer en



application de l’art. 217 CP est, dans la règle, lié par ce montant (ATF 106 IV 36). En
revanche, la question de savoir quelles sont les ressources qu’aurait pu avoir le débiteur
d’entretien -ce qui relève de l’appréciation des preuves et de l’établissement des faits
(Corboz, Les infractions en droit suisse, 3ème éd.,vol. I, Berne 2010, n. 28 ad art. 217 CP,
p. 930)- doit être tranchée par le juge pénal s’agissant d’une condition objective de
punissabilité au regard de l’art. 217 CP. La capacité économique de verser la contribution
d’entretien se détermine par analogie avec le droit des poursuites relatif au minimum vital
(art. 93 LP; ATF 121 IV 272 c. 3c). L’obligation d’entretien visée à l’art. 217 al. 1 CP est
violée, d’un point de vue objectif, lorsque le débiteur ne fournit pas, intégralement, à temps
et à disposition de la personne habilitée à la recevoir, la prestation d’entretien qu’il doit en
vertu du droit de la famille (Corboz, op. cit, n. 14 ad art. 217 CP, p. 927). En revanche, on
ne peut reprocher à l’auteur d’avoir violé son obligation d’entretien que s’il avait les
moyens de la remplir ou aurait pu les avoir (Corboz, op. cit, n. 20 ad art. 217 CP, p. 928).
Par là, on entend également celui qui, d’une part, ne dispose certes pas de moyens suffisants
pour s’acquitter de son obligation, mais qui, d’autre part, ne saisit pas les occasions de gain
qui lui sont offertes et qu’il pourrait accepter (TF 6B_1057/2009 du 17 juin 2010 c.1.2 et les
références citées).

E. 2.2
En l’occurrence, le premier juge a retenu que le jugement de divorce, prononcé le 10 mars
2008, ratifie une convention par laquelle L.________ s’est engagé à contribuer à l’entretien
de ses deux filles d’une part en versant en mains de leur mère, 750 £  par mois et par enfant
et, d’autre part en s’acquittant des frais d’écolage des enfants, à concurrence de 42'000 fr.
par an au maximum. Ces éléments correspondent aux pièces (pièce 5/1 du dossier de
première instance). Il a retenu qu'entre avril 2008 et juillet 2010 inclusivement, L.________
n’avait pas supporté la moindre part de frais d’écolage. En outre, de janvier 2009 à juillet
2010, le prévenu n'avait opéré, sur les contributions dues aux enfants, que quatre
versements de 1000 £, de novembre 2009 à février 2010 et trois versements de 1'600 fr.
entre mars et mai 2010. Le premier juge n'a pas pris en compte que l’appelant avait encore
payé 1’320 £ en mars 2010, 1'000 £ en avril et juin 2010, 500 £ en août 2010 et 230 £ en
septembre 2010 (cf. pièces 48 à 52 du bordereau no 45 produit en première instance). Quoi
qu'il en soit, l'intéressé reste débiteur, pour la période pénale précitée, d'un montant
important dû en vertu du droit de la famille. Cela dit, le premier juge a examiné la condition
objective de punissabilité rappelée ci-dessus (jugement, p. 19, c.3). Il a discuté de la
question de la capacité économique du débiteur d’aliments. Reprenant d’abord les
arguments de la plaignante qui soutenait que l’appelant dispose de biens (voilier en bois,
moto, etc.) qui lui auraient permis de satisfaire à ses obligations, le tribunal les a écarté les
uns après les autres (cf. c.3a), en concluant qu’il n’était pas établi que le prévenu ait
disposé, durant la période pénale, d’éléments de fortune qui lui auraient permis de
contribuer davantage qu’il ne l’a fait à l’entretien de ses filles. L’appelant ne conteste pas
cette conclusion à laquelle le premier juge aboutit. Quant à la question de savoir si le
prévenu aurait pu se procurer les moyens de verser davantage que ce qu’il a versé durant la
période pénale, le premier juge l’a également examinée (jugement c. 3b). S’agissant de la
situation personnelle, il a retenu que le prévenu est né en 1947 on en déduit donc son âge
durant la période pénale, soit entre 61 ans en 2008 et 63 ans en 2010 , qu’il est diplômé
universitaire en chimie et qu’il a toujours travaillé pour des laboratoires pharmaceutiques ou
de diagnostics médicaux. Au début des années 2000, il était directeur général de la filiale
suisse d’une société américaine, filiale dissoute et liquidée en 2004. Dès lors, L.________



est allé en Angleterre occuper un poste de consultant pour une entreprise dans le même
domaine. Il a été licencié pour motifs économiques en novembre 2008. Il a alors réactivé
une société dormante qui lui appartenait. Il entreprend depuis lors, par le biais de cette
société, dont il a transformé la raison sociale en [...], d’importer au Royaume-Uni des
produits de diagnostics de la société allemande [...]. Ces divers éléments, qui résultent des
pièces, sont correctement retenus dans le jugement attaqué et ne sont pas remis en cause.
Cela étant, on constate que l’activité du prévenu pour sa société lui laissait la possibilité
d’exercer en parallèle d’autres activités rémunérées. L’intéressé a d'ailleurs lui-même admis
en cours de procédure être toujours à la recherche de tels emplois. S’agissant des motifs
invoqués par l’intéressé pour expliquer qu’il ne réussit pas à en trouver (âge, problèmes de
santé, surqualification), le premier juge, dans le cadre de son large pouvoir d’appréciation,
les considèrent peu convaincants. Le jugement attaqué relève que, si le problème cardiaque
qu’a rencontré le prévenu en 2009 avait durablement réduit sa capacité de travail,
L.________ l’aurait allégué dans la procédure civile pendante entre parties, ce qu’il n’a pas
fait. Quant aux recherches d’emploi prétendument intensives, le premier juge relève que ni
le prévenu, ni sa nouvelle épouse, entendue comme témoin lors des débats, ne peuvent
donner plus que quelques exemples concrets d’entretien d’embauches, ce qui paraît
extraordinairement faible comme résultats pour quelqu’un se livrant à des recherches
régulières et intensives. Le tribunal relève enfin que les seuls postes pour lesquels le
prévenu a obtenu un entretien d’embauche depuis 2008 sont des postes directoriaux et, dans
un seul cas, un poste de voyageur de commerce. Ces divers éléments ne relèvent pas d’une
constatation inexacte des faits. Ils sont du reste corroborés par les pièces produites devant
l'autorité de céans le 20 décembre 2011 par A.F.________ (cf. bordereau no 65). Lesdites
pièces se rapportent aux recherches d'emploi effectuées par le prévenu durant la période
allant du 18 juillet 2008 au 27 octobre 2010. Elles révèlent que les postulations de
l'intéressé n'étaient pas intensives, puisque celui-ci avait le temps de faire de la politique
(pièces no 14 et 15 du bordereau). Par ailleurs, ni l'âge du prévenu, ni ses problèmes de
santé, ni même sa surqualification ont été un véritable obstacle pour trouver un emploi
(pièces no 1 à 12 du bordereau). Il apparaît au contraire que l'intéressé a refusé sans motif
valable des offres d'emploi qui correspondaient à son profil. On retiendra, à titre d'exemple,
le contenu de la pièce no 13 du bordereau, selon laquelle, l'intéressé a décliné un poste de
vice-président de vente et marketing pour le motif, au demeurant peu sérieux, que ledit
poste se trouvait à Oxford, soit à 145 km de chez lui. Il ressort encore des pièces produites
le 20 décembre 2011 par l'intimée que L.________ a limité ses recherches à des postes de
"top manager" (pièces 16 et 17) et que ses postulations étaient trop sommaires, très peu
ciblées, et rédigées en termes généraux (cf. notamment les pièces 20 et 21 du bordereau no
65). Elles étaient donc, par nature, peu efficaces. A cet égard, l'appelant plaide en vain, car
il ne prouve pas ses allégations, que le bordereau produit par l'intimée ne contient qu'une
petite partie de ses recherches de travail.

E. 2.3
Sur la base de ces éléments, on peut retenir, comme le premier juge, que le prévenu a limité
ses recherches à des postes de direction ou à des emplois qui lui permettent d’avoir une
activité autonome, et qu'il n'a pas recherché des postes de collaborateur soumis à des
directives ou une hiérarchie. Dans le cas contraire, et si ses recherches avaient été plus
soutenues et plus sérieuses, l'intéressé aurait obtenu un emploi certes moins rémunéré, mais
qui lui aurait permis de contribuer plus qu’il ne l’a fait à l’entretien de ses filles. C’est pour
s’être abstenu de rechercher ce genre de postes et de se procurer les revenus qui y sont liés



que le premier juge a condamné L.________ pour infraction à l’art. 217 CP, ce qui n'est pas
critiquable. A cela s'ajoute que l'intéressé a cessé de s'acquitter de ses contributions
d'entretien en avril 2008 sans raison apparente. En effet, il n'a perdu son emploi qu'en
novembre 2008. En septembre 2008, l'appelant a encore sciemment investi 210'000 £ dans
la maison de sa nouvelle épouse, alors qu'il n'ignorait pas qu'il allait perdre son emploi (ce
fut le cas deux mois plus tard) et courrerait le risque de connaître des difficultés financières.
On relèvera d'ailleurs à l'appui de ce qui précède que, d'après les pièces produites par
l'intimée (pièce no 1 du bordereau no 65), L.________ recherchait déjà du travail en juillet
2008, soit avant l'acquisition dudit bien-fonds. On reprochera enfin à l'appelant d'avoir
encaissé, en août 2010, 100'000 $ du fait de la libération d’un de ses fonds de pension aux
Etats-unis, et d'avoir placé l'argent dans des titres à valeur fluctuante, au lieu de remplir ses
obligations conventionnelles en faveur de ses filles, en payant à son ex-épouse (à tout le
moins en partie) sa dette d'aliments.

E. 2.4
Au vu des faits retenus ci-dessus, le premier juge pouvait avoir acquis la conviction que
l'intéressé n'avait pas fourni les aliments qu'il devait en vertu du droit de la famille, quoi
qu'il eût pu en avoir les moyens. Les éléments complémentaires rapportés par l'autorité de
céans vont d'ailleurs dans le même sens. Son appréciation des faits ne relève donc pas de
l'abus ou de l'excès du pouvoir d'appréciation. Vu ce qui précède, c'est en vain que
L.________ remet en cause sa condamnation pour violation d'une obligation d'entretien.

E. 3
L’appel porte d’autre part sur le principe et la quotité des dépens pénaux alloués à la partie
civile alors que ses conclusions civiles ont été déclarées irrecevables. L’appelant soutient
que, dès lors que la plaignante n’a pas obtenu gain de cause sur ses conclusions civiles, elle
n’avait pas droit à des dépens en application de l’art. 433 CPP, à tout le moins se justifiait-il
de réduire leur quotité en cas d’octroi.

E. 3.1
L’art. 433 CPP prévoit que la partie plaignante peut demander au prévenu une juste
indemnité pour les dépenses obligatoires occasionnées par la procédure si elle obtient gain
de cause (al. 1 let. a) ou si le prévenu est astreint au paiement des frais conforme à l’art. 426
al. 2 CPP (al. 1 let. b). Cette indemnité est due en particulier lorsque la partie plaignante
obtient gain de cause, c’est-à-dire lorsque le prévenu est condamné (Mizel/Rétornaz, in:
Kuhn/Jeanneret (éd.), Commentaire romand, Code de procédure pénale suisse, Bâle 2011,
n. 2 ad art. 433 CPP). La juste indemnité, qui ne doit pas être confondue avec les
prétentions civiles, ne porte que sur les dépenses et les frais exposés en relation avec la
procédure pénale. Les frais liés à la défense de la partie plaignante doivent être indemnisés,
à savoir ses frais d’avocat, mais également d’autres frais tels que des frais d’expertise
privée, voire des contrôles médicaux privés destinés à ménager une preuve liés à une
infraction (Mizel/Rétornaz, op. cit, n. 9 ss ad art. 433 CPP). L’indemnité pour ses dépenses
obligatoires occasionnées par un acte de procédure accompli par une autorité pénale est
attribuée sur demande de la partie plaignante.

E. 3.2
En l’espèce, le premier juge a retenu que la plaignante avait conclu, avec suite de frais et
dépens, à l’allocation d’un montant de 187'148 fr. en capital, à titre d’arriéré de
contributions pour la période litigieuse et de frais d’écolage. Il a considéré que les



prétentions que la plaignante entend déduire en justice par ses conclusions civiles sont
celles-là même qui lui avaient déjà été allouées par le jugement de divorce du 10 mars 2008,
qu’elles se heurtent ainsi à l’exception de chosé juge et doivent donc être déclarées
irrecevables. En revanche, il a considéré son intervention pénale comme justifiée et lui a
accordé de ce fait une indemnité pour ses dépens pénaux de 3'000 francs. Au sujet de la
notion de "gain de cause" de la partie plaignante au sens de l’art. 433 al. 1 let a CPP), il faut
considérer, avec la doctrine (Mizel/Rétornaz, op. cit, n. 2 ad art. 433 CPP), que tel est déjà
le cas dès que le prévenu est condamné. En l’espèce, cette situation est bien réalisée, même
si, pour un motif technique d’ailleurs discutable les conclusions civiles ont été jugées
irrecevables. La plaignante a donc obtenu gain de cause dans la mesure où, par le dépôt de
sa plainte, elle cherchait à faire condamner pénalement l’auteur de l’infraction. Dans cette
mesure, le moyen est infondé et doit être écarté.

E. 4
En définitive, l'appel doit être rejeté aux frais de son auteur (art. 428 al. 1 CPP).
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